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(54) Suceur d’aspirateur

(57) La présente invention concerne un suceur d'as-
pirateur de forme sensiblement triangulaire en présen-
tant notamment deux bords latéraux (5, 6) formant la
pointe du suceur, ledit suceur étant ouvert vers la sur-
face à nettoyer par au moins deux canaux d'aspiration
(19, 20) ménagés dans la semelle (11) du suceur et

agencés le long des deux bords latéraux (6, 5) formant
la pointe du suceur, caractérisé en ce que chaque canal
d'aspiration (19, 20) est bordé par une brosse avant (56,
55) et une brosse arrière (57), lesdites brosses étant si-
tuées de part et d'autre du canal en s'étendant sensi-
blement parallèlement à ce dernier.
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Description

[0001] La présente invention concerne un suceur
d'aspirateur à poussières, et plus particulièrement une
amélioration de l'efficacité de collecte des déchets.
[0002] Les suceurs d'aspirateur constituent des orga-
nes de collecte des déchets souillant la surface à net-
toyer. Ils font donc l'objet de nombreux perfectionne-
ments visant en particulier à améliorer une telle collecte.
[0003] De nombreux suceurs de forme triangulaire
ont déjà été proposés par le passé. Le brevet FR
2773456 au nom de la Demanderesse présente notam-
ment l'avantage de posséder un orifice frontal dans la
pointe du suceur, permettant d'aspirer les déchets légè-
rement en avant du suceur, ce qui, en plus de la forme
effilée appropriée du suceur, permet notamment d'at-
teindre facilement les coins et recoins des pièces à net-
toyer. Toutefois, un tel suceur, selon ce brevet, est dé-
pourvu de brosses escamotables.
[0004] On trouve de telles brosses dans d'autres do-
cuments, en particulier le brevet US 2,394,798 où le
bord de la semelle du suceur comporte deux brosses
disposées à l'intérieur des bords formant la pointe du
suceur triangulaire et délimitant en partie l'ouverture
centrale d'aspiration. Ces brosses sont toutefois fixes
et ne permettent d'avoir un brossage de la surface à net-
toyer suivi d'une aspiration que lorsque le suceur est
déplacé vers l'avant.
[0005] Dans la demande de brevet EP 0606169, le
suceur d'aspirateur de forme triangulaire comporte deux
canaux d'aspiration agencés le long des bords formant
la pointe du suceur. Ces canaux sont chacun bordés,
dans la partie intérieure du suceur, par une brosse fixe.
De telles brosses ne peuvent donc s'escamoter selon
la nature du sol à traiter. De plus, le brossage du sol à
traiter n'est immédiatement suivi d'une aspiration que
lorsque le suceur est déplacé vers l'arrière.
[0006] La présente invention vise à pallier aux incon-
vénients de l'art antérieur en présentant un suceur trian-
gulaire aux performances améliorées en présentant no-
tamment une multiplicité de brosses, pouvant être es-
camotables par un dispositif simple permettant de gar-
der une forme compacte au suceur.
[0007] La présente invention est atteinte à l'aide d'un
suceur d'aspirateur de forme sensiblement triangulaire
en présentant notamment deux bords latéraux formant
la pointe du suceur, ledit suceur étant ouvert vers la sur-
face à nettoyer par au moins deux canaux d'aspiration
ménagés dans la semelle du suceur et agencés le long
des deux bords latéraux formant la pointe du suceur,
caractérisé en ce que chaque canal d'aspiration est bor-
dé par une brosse avant et une brosse arrière, lesdites
brosses étant situées de part et d'autre du canal en
s'étendant sensiblement parallèlement à ce dernier.
[0008] En bordant chaque canal d'aspiration par des
brosses, on permet d'améliorer l'efficacité d'aspiration
au niveau des canaux puisque ces derniers sont en
quelque sorte fermés par lesdites brosses. Par ailleurs,

les deux opérations de brossage du sol à traiter suivi
immédiatement d'une aspiration se produiront quelque
soit le sens de déplacement du suceur, que ce soit vers
l'avant ou vers l'arrière.
[0009] Avantageusement, le suceur est de forme iso-
cèle en présentant un bord arrière joignant les bords la-
téraux, et en ce que les deux canaux agencés le long
des bords latéraux se rejoignent dans la partie avant du
suceur.
[0010] Une telle configuration permet une plus grande
stabilité du suceur facilitant son déplacement. Par
ailleurs, la jonction des deux canaux dans la partie avant
du suceur simplifie quelque peu la conception et la fa-
brication du suceur puisque la zone commune est
ouverte au niveau de la semelle du suceur.
[0011] Selon un mode préféré de réalisation, les bros-
ses peuvent occuper deux positions : une position où
elles sont proéminentes par rapport à la semelle du su-
ceur et une position où elles sont légèrement en retrait
de ladite semelle, les deux positions étant contrôlées
par un mécanisme actionné par une pédale située au
niveau du capot du suceur.
[0012] Cette réalisation permet d'obtenir des surfaces
de contact différentes selon les sols à traiter et/ou les
actions envisagées. Il est en effet intéressant de pouvoir
ponctuellement disposer de brosses permettant de sol-
liciter la surface du sol à traiter, par exemple la moquet-
te, afin d'en extraire les déchets accrochés aux fibres.
La sortie et la rentrée des brosses sont facilitées par
une pédale pouvant être actionnée au pied en étant dis-
posée sur le capot du suceur.
[0013] Selon un mode préféré de réalisation, le mé-
canisme comporte :

- deux basculeurs portant les brosses et mobiles ver-
ticalement par rapport à la semelle contre la force
de rappel de deux ressorts,

- deux chariots mobiles horizontalement et suscepti-
bles d'interagir chacun avec l'un des basculeurs par
l'intermédiaire d'une surface de came inclinée lors
de ce mouvement horizontal,

- une tige de liaison liant la pédale de commande aux
deux chariots.

[0014] La transformation du mouvement horizontal
des chariots en mouvement vertical des basculeurs por-
tant les brosses à l'aide d'une surface de came inclinée
permet, par ce dispositif simple, de conférer au suceur
une allure compacte par le faible encombrement du dis-
positif.
[0015] Selon cette disposition, la pédale est avanta-
geusement montée en rotation sur la semelle du suceur,
la tige étant liée, d'une part à la pédale par une portion
parallèle à l'axe de rotation de la pédale, et d'autre part
aux chariots par des portions sensiblement perpendicu-
laires à l'axe de rotation de la pédale, de sorte qu'une
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telle rotation de la pédale provoque un déplacement ho-
rizontal des chariots.
[0016] Avantageusement, les basculeurs et chariots
sont symétriques par rapport à un plan vertical médian
au suceur, ce qui permet de répartir équitablement les
efforts sur chaque sous-ensemble formé par un chariot,
un basculeur, une brosse avant et une brosse arrière.
Cette symétrie garantit un mouvement uniforme des dif-
férentes brosses.
[0017] Selon une version préférée de réalisation, les
brosses à l'arrière des canaux se rejoignent au niveau
de la jonction des deux canaux latéraux en formant un
V inversé.
[0018] La présence de cette brosse arrière s'étendant
en sinuant d'un bord à l'autre du suceur permet, lorsque
les brosses sont sorties, une bonne stabilité du suceur
sur le sol à traiter sans risquer d'incliner vers l'avant ou
vers l'arrière le suceur lors de ses déplacements. Le su-
ceur reste ainsi bien à plat sur le sol à nettoyer.
[0019] Selon cette dernière configuration, chaque
basculeur comporte les points d'appui de l'une des bros-
ses avant et une partie des points d'appui de la brosse
arrière.
[0020] Avantageusement, le rebord avant du suceur
présente au moins un orifice frontal destiné à assurer
une aspiration dans une direction sensiblement parallè-
le à la surface à nettoyer, ledit orifice frontal d'aspiration
étant relié à l'un des canaux d'aspiration.
[0021] L'un des avantages de cette structure est, non
seulement de pouvoir physiquement disposer le suceur
dans les coins des pièces à nettoyer, mais également
d'aspirer véritablement au niveau de la pointe et même
légèrement en avant de cette pointe, par l'ouverture
frontale ainsi ménagée. Une telle facilité d'utilisation évi-
te principalement le recours à de petits accessoires de
nettoyage que l'on dispose à la place du suceur pour
accéder aux endroits étroits tels notamment les coins et
recoins.
[0022] Par ailleurs, il s'est avéré très pratique et facile
de diriger la pointe vers les objets à ramasser ou les
coins à nettoyer, puisque cette pointe est dans l'axe du
tube, donc dans l'axe de la poussée lorsque le suceur
est déplacé. L'intérêt est alors de pouvoir viser tout objet
en champ libre et non pas uniquement dans les coins.
[0023] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront de la description qui va suivre, prise
à titre d'exemple non limitatif, en référence aux figures
annexées dans lesquelles :

- la figure 1 présente, dans une vue schématique de
dessus, un suceur conforme à la présente inven-
tion,

- la figure 2 présente une vue de dessous d'un suceur
selon l'invention,

- les figures 3 et 4 représentent, en perspective, res-
pectivement une vue de dessus et de dessous de
certaines parties constitutives d'un suceur selon
l'invention,

- les figures 5 et 6 représentent, dans une vue en élé-
vation latérale, respectivement une vue du suceur
brosses sorties et une vue du suceur brosses ren-
trées, la semelle du suceur ayant été omise,

- les figures 7 et 8 présentent dans une vue de profil,
respectivement une vue du suceur brosses sorties
et une vue du suceur brosses rentrées,

- la figure 9 est une vue éclatée du suceur selon l'in-
vention.

[0024] La présente invention concerne un suceur 1
d'aspirateur. Un tel suceur possède un tube de liaison
2 de raccordement à un corps d'aspirateur, non repré-
senté, possédant notamment un moto-ventilateur sus-
ceptible de créer un flux d'aspiration d'air.
[0025] Le tube de liaison 2 débouche au niveau de la
semelle 11 du suceur en contact avec le sol 4 à nettoyer,
par l'intermédiaire de conduits de raccordement 3. Ces
conduits débouchent sur les canaux d'aspiration. Ces
canaux sont généralement configurés selon la forme du
suceur, afin d'optimiser l'efficacité d'aspiration. Dans
l'exemple présenté où le suceur est de forme triangulai-
re, les canaux d'aspiration, tels que représentés par les
pointillés 10, s'étendent en partie le long des deux bords
5, 6 formant la pointe du suceur, ainsi que dans ladite
pointe du suceur après s'être rejoints dans la partie cen-
trale du suceur.
[0026] Avantageusement, la zone angulaire formant
la pointe du suceur comporte un orifice frontal 7 destiné
à assurer une aspiration dans une direction sensible-
ment parallèle à la surface à nettoyer.
[0027] Par ailleurs, dans la forme de réalisation pré-
sentée, le suceur possède des brosses escamotables
actionnées par une pédale 8 pivotante. Cette pédale 8
est accessible au niveau du capot 12 du suceur. Ce der-
nier, dans cet exemple de réalisation, ne présente es-
sentiellement que des fonctions esthétiques et de pro-
tection de l'environnement.
[0028] En effet, les canaux d'aspiration sont fermés,
d'une part par une structure interne réalisée en partie
lors de la fabrication par moulage de la semelle, telles
les parties des canaux d'aspiration s'étendant le long
des bords et débouchant par l'ouverture 7, mais égale-
ment par une pièce supérieure 14 qui, selon l'exemple
de réalisation, est une zone de visualisation réalisée en
rendant transparente la pièce triangulaire rapportée sur
la semelle.
[0029] Une telle particularité permet de visualiser les
déchets 16 sur la surface en cours de nettoyage. Selon
la forme du suceur et du ou des canaux d'aspiration,
cette zone de visualisation peut couvrir un champ plus
important que celui du canal d'aspiration, afin d'ajuster
la visée des déchets à extraire du sol.
[0030] Avantageusement, la zone de visualisation
possède un effet de loupe, en présentant une forme
convexe. Ainsi, les déchets sous la zone de visualisa-
tion sont grossis, améliorant ainsi la visualisation de la
surface à nettoyer.
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[0031] La figure 2 présente le suceur vu de dessous.
Ainsi la semelle 11 du suceur comporte plusieurs ca-
naux d'aspiration : un canal 19 sensiblement parallèle
au bord 6 du suceur, un canal 20 sensiblement parallèle
au bord 5 du suceur. Ces canaux se rejoignent dans la
région centrale 21 du suceur. Les canaux 19 et 20 pos-
sèdent des ouvertures frontales, c'est à dire dans les
rebords verticaux de la semelle, respectivement 36 et
35, permettant une aspiration latérale sensiblement pa-
rallèle à la surface à nettoyer.
[0032] La forme triangulaire est complétée, à l'arrière
du suceur, par une partie pleine 40 comportant deux em-
placements 42 de moyens favorisant le déplacement du
suceur, qui peuvent être, soit des patins de type PTFE,
soit des roues, telles les roues 43 visibles à la figure 9.
[0033] Le suceur comporte par ailleurs une lame 23
s'étendant dans la région 21, du bord 5 du suceur au
bord 6, en définissant ainsi un canal avant 18 et un canal
arrière 22, le canal avant 18 débouchant à la pointe du
suceur par l'ouverture 7 frontale. Cette lame 23 compor-
te une zone 24 où est disposé un tissu arrache-fils tel
qu'il est en soi connu.
[0034] Cette lame 23 relie le bord 5 au bord 6 tel un
pont, en ménageant un espace entre la face opposée à
la zone 24 et la pièce supérieure 14. Cette lame est pré-
férentiellement parallèle au bord arrière 9 du suceur.
[0035] Une seconde zone 124 portant un tissu arra-
che-fils peut être prévue sur une bordure du canal 22,
de façon symétrique à la zone 24 portant l'arrache-fils.
[0036] Les canaux 19 et 20 possèdent, chacun, des
lames de raclage 46 et 45 s'étendant respectivement
depuis le bord 6 et le bord 5 en direction de l'autre bord
dans le canal d'aspiration. Selon l'exemple proposé, ces
lames sont fixes et issues de la plaque inférieure du su-
ceur en s'étendant sensiblement parallèlement au bord
arrière 9 sur une distance voisine de la moitié de la lar-
geur du canal. De préférence, ces lames ne sont pas
ou sont peu proéminentes par rapport à la plaque infé-
rieure du suceur.
[0037] Selon l'invention, le suceur comporte des bros-
ses 55, 56, 57, lesdites brosses étant escamotables au
travers de la semelle. La brosse 55 est disposée entre
le canal d'aspiration 20 et le bord 5, tandis que la brosse
56 est disposée entre le canal d'aspiration 19 et le bord
6. Les canaux 19 et 20 se rejoignant en partie avant du
suceur en formant un V inversé, la brosse arrière 57 suit
cette forme en longeant la bordure définie par les deux
canaux et leur rencontre. Tel que représenté figure 3 et
4, la brosse arrière présente notamment une échancru-
re 157 au milieu de la brosse, c'est à dire dans la forme
en cuvette de ladite brosse, afin de faciliter l'aspiration
des déchets qui peuvent venir se loger dans cette forme
de la brosse au moment du mouvement vers l'arrière du
suceur.
[0038] Les figures 3, 4 et 5 représentent, pris isolé-
ment, les brosses et le mécanisme de commande de
sortie desdites brosses. Un fait remarquable du dispo-
sitif est, outre la disposition de la pédale, sa parfaite sy-

métrie par rapport à un plan médian vertical et perpen-
diculaire au suceur.
[0039] La pédale 8 comporte un téton latéral 81 des-
tiné à sa liaison avec la semelle du suceur, par l'inter-
médiaire d'une pièce verticale 82, visible figure 9 et
comportant un trou dans lequel est logé ledit téton. Le
téton ainsi logé dans la pièce 82 constitue un axe de
pivotement de la pédale. Cette dernière comporte éga-
lement une extension 83 creuse.
[0040] Par ailleurs, la pédale 8 est liée à une tige 28
rigide de transmission de mouvement, cette tige étant
fixée à la pédale dans le prolongement de l'axe de ro-
tation de la pédale, c'est à dire dans le prolongement du
téton 81, tel qu'il est bien visible figure 4. Cette tige com-
porte plusieurs coudes constituant une forme spécifique
dont la particularité est de rester plane en constituant
notamment une partie horizontale 280 qui est la partie
de liaison avec la pédale, et deux parties sensiblement
verticales 282. Ces dernières sont localisées à chaque
extrémité de la tige et sont en liaison chacune avec un
chariot 85, 86. La partie verticale 282 située sous la pé-
dale 8 passe dans la partie creuse de l'extension 83 de
la pédale qui constitue ainsi un guidage de la tige et as-
sure la transmission de l'effort à la tige.
[0041] La tige 28 est par ailleurs portée par deux sup-
ports verticaux 128 issus de la semelle.
[0042] Les chariots 85, 86 sont deux pièces identi-
ques en forme de L en présentant une partie horizontale
assez longue dirigée vers l'avant du suceur et une partie
verticale plus courte dirigée vers le bas. Ces chariots
sont assujettis entre la semelle du suceur et le capot de
manière à ne pouvoir se déplacer que horizontalement,
vers l'avant ou vers l'arrière du suceur. Deux arches 194
issues de la semelle et au travers desquelles sont mon-
tés les chariots 85, 86, permettent notamment d'interdi-
re tout mouvement vertical desdits chariots.
[0043] Chaque chariot 85, 86 présente, en l'extrémité
frontale de leur partie horizontale, une forme biseautée,
respectivement 185, 186. Ces portions biseautées
constituent des surfaces de came susceptibles d'intera-
gir avec des parties 125, 126 biseautées à l'identique
dans des pièces indépendantes 75, 76 en correspon-
dance appelés basculeurs, lors du déplacement hori-
zontal desdits chariots. Les parties biseautées 125, 126
débouchent, en leur partie supérieure, sur une portion
plane sensiblement horizontale, respectivement 25, 26.
[0044] Ainsi chaque chariot 85, 86 est susceptible
d'interagir avec respectivement le basculeur 75 et le
basculeur 76. Les basculeurs sont des pièces sensible-
ment planes qui sont montés dans le suceur en présen-
tant un degré de liberté selon une direction verticale, en
étant maintenus dans leur débattement horizontal es-
sentiellement par la semelle du suceur, par exemple à
l'aide de pions de coulissements 192 issus de la semelle
et sur lesquels peuvent coulisser les basculeurs par des
ouvertures 175, 176 en correspondance des pions 192.
Afin de minimiser les frottements entre les basculeurs
et la semelle, chaque pion ou certains d'entre eux pour-
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ront être munis de gaudrons ou petits renflements ver-
ticaux afin de faciliter la translation verticale des bascu-
leurs.
[0045] Avantageusement, la semelle sera également
équipée de gaudrons sous chaque chariot permettant
le maintien des chariots en position de sortie des bros-
ses afin d'éviter le déclenchement involontaire du mé-
canisme.
[0046] Tel qu'il est visible figure 9, un ressort 165, 166
est monté entre chaque basculeur 75, 76 et la semelle
du suceur.
[0047] Chaque basculeur comporte des logements
65, 66 pour les brosses 55, 56, chaque brosse étant
maintenue au logement, essentiellement par des serra-
ges élastiques de type clips 95, 96. Par ailleurs, la butée
vers le bas des basculeurs est réalisée par des zones
d'arrêt du mouvement vertical vers le bas des bascu-
leurs, constituée par le pourtour du logement des bros-
ses. Le contact ainsi créé avec des parties en corres-
pondance de la semelle du suceur assure une bonne
étanchéité.
[0048] La brosse arrière 57 est maintenue pour moitié
par chaque basculeur, à l'aide de clips 97, 98, et, comme
pour les brosses 55, 56, la butée vers le bas des bas-
culeurs lors de la sortie des brosses est réalisée par le
contact entre le pourtour du logement des brosses et la
semelle.
[0049] En fonctionnement, en partant d'une position
où les brosses sont rentrées, correspondant aux figures
6 et 8, les parties biseautées 125, 126 des basculeurs
et les parties biseautées 185, 186 des chariots sont sen-
siblement au même niveau, côte à côte.
[0050] Lorsque l'utilisateur désire sortir les brosses, il
actionne la pédale en appuyant sur l'arrière de celle-ci.
La pédale pivote selon le sens horaire sur les figures,
ce qui provoque une rotation de la tige 28 dans le même
sens.
[0051] Les portions 282 sensiblement verticales pivo-
tent également, provoquant un déplacement vers
l'avant des chariots 85, 86 liés aux extrémités 282 de
ladite tige. Cette avancée des chariots entraîne la coo-
pération des parties biseautées des chariots avec celles
des basculeurs. Compte tenu de l'impossibilité de mou-
vement vertical des chariots et de l'impossibilité de mou-
vement horizontal des basculeurs, ces derniers, sous le
mouvement vers l'avant des chariots, subissent un mou-
vement vertical vers le bas contre la force de rappel des
ressorts 165, 166, le jeu des pentes faisant glisser les
basculeurs 75, 76 sous les chariots 85, 86, ces derniers
étant en appui respectif sur les parties planes 25, 26.
[0052] Ce mouvement vertical vers le bas des bascu-
leurs permet de sortir les brosses du plan défini par la
partie inférieure de la semelle.
[0053] Lorsque l'utilisateur désire rentrer les brosses,
en faisant pivoter dans le sens anti-horaire la pédale,
les extrémités 282 de la tige sont ramenées vers l'arriè-
re, provoquant le même mouvement des chariots 85,
86. Dès que les parties biseautées des chariots et des

basculeurs sont en correspondance, la force de rappel
des ressorts, par son action sur les basculeurs, permet
d'accélérer la montée des basculeurs et le retour vers
l'arrière des chariots.
[0054] L'invention n'est pas limitée au mode précis de
réalisation illustré, mais comprend les équivalents tech-
niques. Notamment, la brosse arrière 57 peut être ré-
duite à deux portions rectilignes distinctes, chacune
simplement tenue par leur basculeur respectif. On peut
également envisager d'aménager deux pédales chacu-
ne de part et d'autre du tube de liaison 2, chaque pédale
agissant sur son chariot, voire directement sur son bas-
culeur respectif.

Revendications

1. Suceur (1) d'aspirateur de forme sensiblement
triangulaire en présentant notamment deux bords
latéraux (5, 6) formant la pointe du suceur, ledit su-
ceur étant ouvert vers la surface (4) à nettoyer par
au moins deux canaux d'aspiration (19, 20) ména-
gés dans la semelle (11) du suceur (1) et agencés
le long des deux bords latéraux (6, 5) formant la
pointe du suceur, caractérisé en ce que chaque
canal d'aspiration (19, 20) est bordé par des bros-
ses avant (56, 55) et des brosses arrière (57), les-
dites brosses étant situées de part et d'autre du ca-
nal en s'étendant sensiblement parallèlement à ce
dernier.

2. Suceur (1) d'aspirateur selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce qu'il est de forme iso-
cèle en présentant un bord arrière (9) joignant les
bords latéraux (5, 6), et en ce que les deux canaux
(20, 19) agencés le long des bords latéraux (5, 6)
se rejoignent dans la partie avant (21) du suceur (1).

3. Suceur (1) d'aspirateur selon l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les bros-
ses (55, 56, 57) peuvent occuper deux positions :
une position où elles sont proéminentes par rapport
à la semelle (11) du suceur (1) et une position où
elles sont légèrement en retrait de ladite semelle
(11), les deux positions étant contrôlées par un mé-
canisme actionné par une pédale (8) située au ni-
veau du capot (12) du suceur (1).

4. Suceur (1) d'aspirateur selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que le mécanisme
comporte :

- deux basculeurs (75, 76) portant les brosses
(55, 56, 57) et mobiles verticalement par rap-
port à la semelle (11) contre la force de rappel
de deux ressorts (165, 166),

- deux chariots (85, 86) mobiles horizontalement
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et susceptibles d'interagir chacun avec l'un des
basculeurs (75, 76) par l'intermédiaire d'une
surface de came inclinée (125, 126, 185, 186),
lors de ce mouvement horizontal,

- une tige de liaison (28) liant la pédale de com-
mande (8) aux deux chariots (85, 86).

5. Suceur (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la pédale (8) est montée en
rotation sur la semelle (11) du suceur (1) et en ce
que la tige (28) est liée, d'une part à la pédale (8)
par une portion parallèle (280) à l'axe de rotation de
la pédale, et d'autre part aux chariots (85, 86) par
des portions (282) sensiblement perpendiculaires à
l'axe de rotation de la pédale (8), de sorte qu'une
telle rotation de la pédale (8) provoque un déplace-
ment horizontal des chariots (85, 86).

6. Suceur (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que les basculeurs (75, 76) et cha-
riots (85, 86) sont symétriques par rapport à un plan
vertical médian au suceur (1).

7. Suceur (1) d'aspirateur selon l'une des revendica-
tions 2 à 6, caractérisé en ce que les brosses (57)
à l'arrière des canaux (19, 20) se rejoignent au ni-
veau de la jonction (21) des deux canaux latéraux
en formant un V inversé.

8. Suceur (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que chaque basculeur (75, 76)
comporte les points d'appui (95, 96) de l'une des
brosses avant et une partie (97, 98) des points d'ap-
pui de la brosse arrière (57).

9. Suceur (1) selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le rebord avant du
suceur présente au moins un orifice frontal (7) des-
tiné à assurer une aspiration dans une direction
sensiblement parallèle à la surface (4) à nettoyer,
ledit orifice frontal (7) d'aspiration étant relié à l'un
des canaux (19, 20, 21) d'aspiration.
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